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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
d~ <:oio~ies; . 

Vu, l'arrêté NO 318 du 25 juin 1941 pornnt élablissem'enj 
de l'enregistrement et du timbre; 

Le 'cOnseil d'administration entendu; 
Sous-· réserv~ de' l'approbation du Gouverneur général, 

Haut·Commissaire de 1. République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les articles 246 et 269 de 
l'arrêté NO 318' du 25 juin 1941 sont coin piétés ainsi 
qu'il suit; . 

« Ar!. 246, - Après... payables hors du Terri.. 
toire, , 

Aioater. - Toutefois ne sont passibles que d'un 
droit de timbre fixe de 50 centimes, les effels de 
commerce revêtus dès leur création d'une mention 
de domiciliation dans un établissement de crédit ou 
'un bureau de chèques postaux situé en A.O.F. ou 
au Togo. 

"Art. 269. - Après... unif{)rmément à 50 centimes, 
Ai<mter. - Toutefois est passible du droitpropor. 

tionnel édicté par l'art. 259, le chèque tiré pour le 
rompte d'un tiers lorsqu'il est émis et payable en 
A.O,F. et au Territoire et qu'il intervient en règle
ment d'opérations commerciales Comportant un délai 
de paiement,,; . 

ART. 2. ~. Le présent arr.êté sera enregistré, oomliiu. 
niqué et publié par!oot .oÙ besoin sera. " 

Lomé, le 29 octobre f945. 
H. o,..!JDILLOT, 

Approuvé 'par arrêté général lf;O 266 r)4 dJ~ 23 

ifutvier 1946. 


ARRETE Nb 706 DOM. du 12 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 


QfEVALIER DE. LA U:OIDN D'HONNEUft, 
CROIX DE GuI!RRE, 


COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 


Vu le décret du 23 '..ars 1921 déterminant' les attributiœa . 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 s<ptembre 1936 portant réduction des 

dép.ases 'administratives du To..go, modifié par celui du 

20 juillet .1937; 


Vu le décret du 12 mai 1924 modifié par le décret du 

5 mai 1926 fixant la législation applicable au Togo; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; , 

-Vu l'arrêté N'" 318 du 25 juin 1941 portant établissemént 
de l'enregistrelt\ent et du' timbre; _ 

Vu l'arrêté NQ 221 du 10 avril 1943 codifiant .u terri· 
,toire du Togo les impôts de l'Enregistrement, du Timbre et. 
SU~ le revenu des valeurs m()bilière~ i -, 

Vu l'arrêté No 321 du 1er juin 1943 complétant et modi· 
fiant l'arrêté No 221 du 10 avril 1943; . 

Vu l'arrêté NO 60 du 27 octobre 1945 complétant l'ar· 
rêté NO. 318 du ·25 'juin 1941; 

Le cOnseil d'administratipn entendu j 
Sous réserve de l'approbation du Oouverneur général,

Haul·Commi..oire de 10 République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - L'article 2 de l'arr.êté N\j 321 
DOM. du 1'" juin 1943 est modifié comme suit: 

« A titre temporaire et jusqu'à la date- du décret de 
cessation des hostilités, les adjudications aux rabais et 
marches pour construct~ons, réparations, entretien, ap:. 
-pr<lvisionnements, fwrnijlures et transports dont le prix 
doit être payé par l'Etat, !{! GOuvernement général, 
les oolonies, oommunes de plein exercice et communes 
mixtes du groupe, l'Office du Niger et le ToglO, ne , 
seront passibles' que d'un droit d'enregistrement de 
50 francs», . '. 

(Le reste de l'article sans changement). 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 déeembrel945. 
Pour le Commissaire 'de la, République p.i. et p,'o., 

le Chef 'du BureM.des Finances, 
OlYWlUlafeur.Délligaé, 

cltargé d'fJ l'exPédition des aflaires 
c.ourantes et urgentes, , 

P. SANSON. 

Approuvé par arrêté général No 266 r./4 du 23 
·';anvier 1946. 

PerloDllel 

Géomètres 

ARRETE Np 754 p. du 29 décembre, 1945; 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLON!I!S, 


CHEVALIER DI! LA t1.OION D'HONN~, 
'cl\OIX De OÔel\l\e, 


COMMISSAIRE DE LA RÉP!JBLIQUE AU Tooo P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIM 

et les pouvoi", du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d"" 


'dép'en..,. administratives du Togo, modifié par celui du 20 

iQlllet 1937; 

. Vu' le décret. du 2 mars 1910 portant règlement SUr la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires t em
ployés et' agenls des services coloniauX' et tous ad.. modi· 
ficatifs; 

Vu le dé<ret du 30 décembre 1912 s.ur le régime financier 
, des colonies et tous actes modificatifs;. ~ 

Vu l'acte dit « loi du 3 août 1943 » relative à la classifi· 
cation générale des traitements déS fonctionna,res civils de 
l'Etat; . ' 

Vu l'ordonnance du 6 i~nvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 


Le .conseil d'administration entendu; 

Sous réserve de l'approbaÙon ministérielte; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les .fonctionnaires du cadre 
local européen d~s géomètres du territoire du Togo 
sont, pour l'application de l'article l<er de l'acte dit 
«Ioi'dl,! 3 août 1943» relative à la classification géné
rale des trajt~meJ1fs, clàssés dans les échelles ci· après : 
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"Emplois 	 Echelle. 
17 ' 

Géomètres principaux, géo~èt~es; géomè
treil-adjoints _ . . . 9a 

Géomètres en chef 

ART. 2. - Les traitements et ks classes que oom
portent les div·ers emplois visés à l'article premier 
Ci-dessus ~ont fixés ainsi qu'il suit : 

. Géomètre en chef: 
Hors classe 117.{)00 F. 
'1" èlasse . . . . 111.000 
2' classe . . 102.000 

Géomètre principal: 
l·e'c1asse . 93.{)00 F . 
2e classe 84.{)00 
3e classe .78.000 

Géomètre: 
1" classe 72.000 F. 
2e classe 66.000 
3e classe 63.{)00 

Géomètre-adjüint : 
l 111~ classe 57.000 F. 

2< classe 54.000 
3< classe 51.000 

ART. 3. - Les traitements fixés par. le présent 
arrêté servent à déterminer Ia: solde unique telle que 
ceUe-ci ·est définie par la réglementatiün applicable. 
aux fonctionnaires des cadres locaux européens du 
TIO~o. Ces traitements sont exclusifs de toute grati
fication. 

Allwne indemnité ou avantage accessoire, de quel
.que natllre que ce. soit, ne peut être accordé au per
sonnel du cadrel'Ûcal européen' des géomètres du 
territoire' diit Togo qu'e dans les condit~ons et limites 
fixées par la réglementation susvisée. 

ART. 4. - Les nouvearUx traitements sont attribués 
aux fonctionnaires suivant leurs classes respectives. 
Leur attributi'Ûn ne sera pas considérée oomme un 
avancement -et l'ancienneté des intéressés dans leur 
classe oomptera du j'Our de' leur dernière promotion. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura .effet poUr 
oompter du 15 avril 1945, Sera enregistré,. publié et 
communiqué partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Apprauvé par ciIl7logramme No 29 P. du 1'" février 
1946 du m'inistre des colonies. 

Travaux Publics 

ARRETE No 755 P. du 29 décembre 1945. 
V ADM/NISTAATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
c' . _ CROIX DE 	 GUERRE, .~ 

COMMISSAmE DE LARÉPUBLlQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du. 23 mars - 1921 déterminant les attributioDS 

eUes pouvoirs du Commissaire de la République au TOI(I:>; 
-- Vu le décret du 	 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés -et agents des services coloniaux et tous ades modi· 
ficatifs; 

Vu le- déCret du 30 décembr~ 1912 sur le régi~e financier 
des colonies et tous actes modificatifs; 

Vu l'acte dit « loi du 3 aoo.t 1943 li relative à la_ classifi. 
cation générale des traitements des fonctionnaires _ci,vils de 
l'Etat; 

Vu l'ordonnance du 6 janvrer -1945 portant réforme des 
traitements. des fonctionnaires de l'Etat; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRnE : 
ARTICLE PREMIER. ~ Les' fünctionnaires du cadre 

local supérieur des Travaux publics. du territoire dt!' 
Togo sont,. pour l'applicati'Ûn de J'article. l.r de l'acte 
«dit .Ioi du 3 août 1943» relative à la classification 
générale des traitements, classés dans les échelles 
ci-après : 

Emplola 	 Echelle. 

Adjoints techniques pr.incipaux hors classe, 
adjoints techniques pnnclpaux, adjoints tech
niques; chefs dessinateurs principaux, chefs 
comptables principaux, chefs survejllants prin
cipaux, chefs ouvriers d'art principaux après 
2 ans . . . . ,. 12 d. 

Chefs dessinateurs principa/Ux, chefs comptables 
principaux, chefs surveillants principaux, chefs 
OIIvriers d'art principaux avant 2 ans; chefs 
dessinateurs, chefs oomptables, chefs surveil • 
lants, chefs ouvriers d'art; dessinateurs prin

. cipaux, comptables . principaux, surveillants 

principaux, ouvriers d'art principaux, 'dessina

teu!1S, oomptables, 'surveillants et 'Ouvriers 

d'ilrt ./.., 	 9 a 

ART. 2. - Les. traitements et les classes que rom
po'rtent les divers- emplüis visés à l'article premier 
ci-dessus sont fixés ainsi qu'il suit: 
Adjoint technique principal h'Ûrs classe 102.000 f. 

de 1," classe 96.000 
de 2' classe 90.000 
de 3e classe 84.000 . 
de 4' classe 78.000 

Adj'Ûint technique 	 de 1" classe 72.000 
de' 2. classe 66.000 
de 3e classe 60.000 
de 4' classe 54:000 
stagiaire . . 51.000 

Chef dessinateur principal, f 
chef oomptable principal, Après 2 ans '90.000 

chef surveillant principal, Avant 2 ans' 75.000 
chef 'Ouvrier d'art principal; 

Chef dessinateur, chef comp-~ Après 2 arrs 69,000 
table, chef surveillant, ch·ef 
ouvrier d'art;. Avant 2 anS 66.000 

Dessinate:ur principal, romp- Après 36 m. 63.000 
table prinCipal, surveillant • . 
principal, ouvrier d'art prin- Apres 18 m. ,6{),000 
cipal; 	 Avant 18 m. 57,000 


